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INTERVIEW

JÉRÔME SIMON-VERMOT

Vaud Cliniques
Près de 20% des hospitalisations dans le  
canton de Vaud se font dans les cliniques  
privées, un choix ouvert à tous !

Jérôme Simon-Vermot, secrétaire général de Vaud 
Cliniques, nous parle de l’importance de cette asso-
ciation qui, depuis 1960, représente et défend les inté-
rêts de onze établissements privés. La notoriété et les 
avantages de ces cliniques permettent aux patients 
de profiter d’un service hors du commun. 

Clinique La Prairie
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Votre part dans le milieu médical vaudois n’est pas 
négligeable, que représentez-vous ?
Vaud Cliniques réunit onze cliniques privées qui ac-
cueillent chaque année environ 22 000 hospitalisations 
et plus de 257 000 visites ambulatoires. Nous disposons 
de 817 lits sur un total de 3500 lits répertoriés dans 
le canton. Nos établissements couvrent notamment 
les soins aigus, la réadaptation et la psychiatrie. Il suf-
fit de consulter notre site www.vaud-cliniques.ch pour 
s’en faire une idée. Nous jouons ainsi un rôle essentiel 
dans le paysage médical vaudois. En outre, nos cliniques 
emploient plus de 2200 personnes à plein temps et col-
laborent avec environ 1000 médecins, la plupart indé-
pendants.

Qui peut se faire soigner en clinique privée ?
Toutes les personnes au bénéfice d’une assurance de 
base peuvent se faire traiter en ambulatoire. En ce 
qui concerne les hospitalisations, certaines cliniques dis-
posent de mandats de prestations de l’Etat qui per-
mettent également aux bénéficiaires d’une assurance 
de base de se faire soigner. Il vaut donc la peine de se 
renseigner auprès de son médecin ou de son assurance.

Clinique Cecil

Que fait Vaud Cliniques pour ses membres ?
L’association défend avant tout l’intérêt de ses membres 
dans de nombreux domaines. Nous sommes notam-
ment chargés de faire l’interface avec le Service de 
la santé publique pour les questions qui touchent les 
cliniques en matière de politique de la santé. De ce 
fait, nous siégeons ou nous sommes représentés dans 
plusieurs commissions et participons aux procédures 
de consultation. Nous négocions également avec les 
assureurs maladie les tarifs ambulatoires (valeur du point 
Tarmed). Enfin, nous participons à des événements de 
promotion de la santé lors de manifestions telles que 
les 20KM de Lausanne où nous nous « bougeons pour 
notre santé ».

Clinique Biotonus

Clinique Bois-Cerf

Clinique de Genolier
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Quels sont les atouts des cliniques privées ?
Le libre-choix de l’établissement et de son médecin est 
certainement les meilleurs atouts des cliniques privées. 
Au-delà de cet aspect essentiel, la qualité reconnue de 
nos personnels est également un atout important. Enfin, 
il y a dans chaque clinique une dimension hôtelière qui 
apporte confort et tranquillité aux malades, favorisant 
ainsi de manière bénéfique le processus de guérison. 
L’encadrement personnalisé du patient est par consé-
quent essentiel à nos yeux.

Avez-vous des liens avec les hôpitaux publics ?
Il y a un lien important avec le CHUV car, comme l’en-
semble des établissements de soins du canton, nous 
bénéficions du rayonnement d’un hôpital universitaire. 
L’idée est, en effet, que chacun a un rôle à jouer dans 
le paysage hospitalier vaudois afin de maintenir une 
offre robuste et de qualité. Il y a des collaborations 
notamment en matière de dépistage du cancer du sein 
ou d’autres domaines nécessitant une démarche de 
prévention. Des conventions ont également été signées 
sur l’utilisation de certains équipements, en particulier 
dans le domaine de la chirurgie robotique. Et puis, des 
partenariats public-privé naissent dans des domaines 
ponctuels, en fonction des besoins et des enjeux. Nous 
appelons de nos vœux que ces collaborations conti-
nuent et se renforcent dans l’intérêt d’un système de 
santé de qualité.

Pour finir, le tourisme médical, c’est quoi ?
La notoriété et la qualité des soins prodigués dans nos 
11 cliniques ont largement dépassé les frontières du 
canton de Vaud. Des patients d’autres pays viennent 
chez nous pour bénéficier de soins de qualité. Cet état 
de fait est bien entendu positif sur un plan financier mais 
contribue également plus largement au rayonnement de 
l’Arc lémanique à l’étranger.

Clinique Valmont

Clinique de La Source

CIC Riviera


